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L’adhésion à la section n’est effective qu’après la remise du dossier d’inscription 
COMPLET (spécifique à chaque section et fédération) et du règlement de la cotisation 
annuelle non remboursable). En cas de règlement fractionné (en 3 fois) tous les chèques 
doivent être remis lors de l’inscription avec date d’encaissement au dos. Les chèques ne 
doivent pas être antidatés. 

Le bureau de la section peut refuser une inscription s’il estime que le nouvel adhérent 
peut nuire au bon fonctionnement de la section. 
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7.11 Accueil des mineurs  
- Il appartient aux parents  de s’assurer de la prise en charge de leur enfant par un 
instructeur de la section lots de leur arrivée sur le lieu du cours et avant de le quitter. En 
cas d’absence de l’instructeur, 15 minutes  après l’horaire normal du cours, l’activité est 
annulée. 

 - Il appartient aux parents de prendre toutes les dispositions pour  venir le chercher. 

- Si le jeune arrive et repart seul de l’entrainement les parents doivent remplir une 
autorisation 

- Une absence à l’entrainement non prévue et dont l’instructeur n’aurait pas eu 
connaissance au préalable, dégage le club de toute responsabilité. 

 

7.12 Transport des mineurs 
- En cas de besoin pour une activité de la section les mineurs peuvent être transportés 
par un véhicule d’un particulier. 
- La règlementation applicable est le droit commun. 
- Les parents doivent remplir une autorisation de transport. 
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10 ASSURANCE ADHERENTS 

10.1   Au début de chaque saison l’adhérent doit fournir soit un certificat médical  soit 
une attestation du questionnaire de santé suivant les la réglementation de la fédération à 
laquelle la section est rattachée. 

10.2 Les adhérents sont couverts par l’assurance fédérale-licence et éventuellement par 
une assurance complémentaire que doit proposer la section. 

10.3 La section proposera cette assurance complémentaire lors des inscriptions : « chacun 
de ses adhérents  jugera s’il doit souscrire ces garanties complémentaires et notamment au 
cas où les garanties automatiques lui paraîtraient insuffisantes en cas d’arrêt de travail du 
à un accident sportif » 

10.4 L’adhésion de chaque adhérent à la section comporte la reconnaissance qu’une 
information relative à cette individuelle complémentaire a été effectuée. 
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Le règlement intérieur de l’U.S.C et des sections de l’U.S.C. a été modifié lors du 
comité directeur de l’U.S.C. du 17 Avril 2023 
Sous la présidence de Madame Véronique PLOYART 
Assistée de Monsieur Frédéric GARGOTTIN et Monsieur Hervé GOFFROY 
respectivement secrétaire et membre du comité directeur de l’association 
 

Madame  PLOYART     Monsieur GARGOTTIN   Monsieur GOFFROY 
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